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Impayee chez sfr apres 2ans

Par MESQUITA, le 07/04/2016 à 14:58

bonjour depuis mars jai terminer mon abonement chez sfr comme je devai des facture jen ai
regler certaine ensuite je nai pas pu les regler depuis des mois pas de nouvel jusqua se matin
une lettre dhuissier mise en demeur de payee dois je regler ma dette meme si le contract a
fait ses 2ans
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